
À l’échelle internationale, les efforts 
pour éliminer les peintures au 
plomb s’intensifient

Des gouvernements du monde entier collaborent aujourd’hui 
pour promouvoir des actions politiques aux échelles nationales 
et régionales afin de protéger la santé humaine contre 
l’exposition au plomb.

•	 En 2009, la deuxième session de la Conférence internationale 
sur la gestion des produits chimiques (ICCM2, Genève, 
11–15 mai 2009) a désigné « le plomb contenu dans les 
peintures » comme une « nouvelle question de politique 
générale » justifiant des mesures concertées volontaires de 
réduction des risques par les pays, dans le cadre d’action 
de l’Approche stratégique de la gestion internationale des 
produits chimiques (SAICM) (1).

•	 En 2011, consécutivement à l’appel lancé par des 
gouvernements à l’occasion de l’ICCM2, l’Alliance mondiale 
pour l’élimination des peintures au plomb a été créée, sous 
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la direction conjointe du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) et de l’Organisation mondiale de 
la Santé (OMS). L’Alliance mondiale pour l’élimination des 
peintures au plomb a pour objectif premier de promouvoir 
l’élimination progressive, à l’échelle internationale, des 
peintures au plomb, par l’instauration de mesures de 
contrôle juridiquement contraignantes dans chaque pays.

•	 En 2017, l’Assemblée mondiale de la Santé a approuvé la 
Feuille de route pour accroître la participation du secteur 
de la santé dans l’Approche stratégique de la gestion 
internationale des produits chimiques dans la perspective de 
l’objectif fixé pour 2020 et au-delà (2) (décision WHA70(23)), 
qui prévoit des actions à l’échelle nationale pour mettre 
progressivement fin à l’utilisation des peintures au plomb.

•	 En 2017, l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement a adopté la résolution UNEP/EA.3/Res.9 
sur l’élimination de l’exposition aux peintures au plomb et 
la promotion de la gestion écologiquement rationnelle des 
déchets de batteries au plomb.

Introduction
Le plomb a des effets toxiques sur quasiment tous les systèmes de l’organisme et est particulièrement nocif pour les enfants 
et les femmes enceintes. Or, les peintures au plomb constituent une source évitable d’exposition au plomb. Une « peinture au 
plomb », « peinture à base de plomb » ou encore « peinture plombifère » est une peinture à laquelle un ou plusieurs composés 
de plomb ont été intentionnellement ajoutés par le fabricant afin d’obtenir certaines caractéristiques spécifiques. L’un des 
principaux moyens pour éviter l’exposition au plomb consiste, pour les pays, à adopter des mesures réglementaires juridiquement 
contraignantes interdisant l’ajout de plomb dans les peintures.

La présente note de politique générale propose une synthèse des informations clés sur le contexte et sur les raisons justifiant 
l’élimination des peintures au plomb, et elle décrit ce que les pays pourraient faire en la matière. Des informations plus détaillées 
sont disponibles dans la note technique qui accompagne le présent document1.
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•	 D’autre part, l’élimination des peintures au plomb contribue 
à l’atteinte des Objectifs de Développement Durable, en 
particulier des cibles 3.9 et 12.4.

Des mesures de contrôle 
juridiquement contraignantes 
sont nécessaires

Pour atteindre l’objectif mondial d’élimination progressive des 
peintures au plomb, chaque pays doit appliquer des mesures 
de contrôle, juridiquement contraignantes, pour mettre fin à 
la fabrication, commercialisation, distribution et importation 
de peintures au plomb. Ces mesures peuvent inclure des lois, 
des réglementations et/ou des normes techniques obligatoires, 
fixant des seuils réglementaires ayant force obligatoire, afin de 
limiter la quantité de plomb dans les peintures, assorties de 
sanctions en cas de non-respect (3). Par souci de concision, 
toutes ces mesures seront désignées dans ce document par 
l’expression «  lois sur les peintures au plomb ». Plusieurs 
raisons justifient l’instauration de lois sur les peintures 
au plomb :

•	 une loi sur les peintures au plomb a force obligatoire, 
contrairement aux mesures de contrôle volontaires

•	 une loi sur les peintures au plomb incite fortement au 
changement, en encourageant :

	– les fabricants de peinture à reformuler leurs produits

	– les fournisseurs d’ingrédients à produire davantage 
d’ingrédients sans plomb, de meilleure qualité

	– les importateurs et distributeurs de peintures à 
commercialiser des peintures conformes à la loi

•	 une loi forte permet d’obtenir un marché de juste 
concurrence pour tous les fabricants, importateurs et 
exportateurs de peintures

•	 lorsque les lois sur les peintures au plomb sont harmonisées 
entre les pays, cela peut réduire les barrières commerciales 
à l’échelle régionale et à l’international.

Il a été démontré que les efforts de réglementation de diverses 
sources d’exposition au plomb ont été efficaces pour protéger 
la santé publique, en entraînant une baisse sensible de la 
concentration de plomb dans le sang (plombémie) mesurée 
dans les populations de nombreux pays (4).

L’exposition au plomb entraîne de 
multiples effets sur la santé et sur 
l’environnement

L’exposition au plomb, même à de faibles concentrations, 
entraîne des effets toxiques sur de nombreux systèmes et 
appareils de l’organisme, dont le système nerveux central, 
le système cardiovasculaire, l’appareil digestif, l’appareil 
génital, le système sanguin, le système rénal et le système 
immunitaire (5). À ce jour, aucune étude n’a identifié de seuil 
au-dessous duquel l’exposition au plomb n’a pas d’effets nocifs 
chez l’enfant ou l’adulte (5–7).
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Les jeunes enfants sont particulièrement vulnérables face à 
la toxicité du plomb, et même de faibles niveaux d’exposition 
peuvent entraîner une baisse du quotient intellectuel (QI), des 
troubles de l’attention, un comportement antisocial et une 
baisse des résultats scolaires (5–7). Ces effets peuvent persister 
toute la vie, avec des conséquences à la fois pour l’individu et 
pour la société (8, 9). Il n’existe aucune mesure thérapeutique 
permettant d’inverser les effets de l’exposition au plomb sur 
le développement neurocognitif ou comportemental (10, 11).

Les femmes enceintes sont également vulnérables, et 
une exposition au plomb est associée à une réduction de 
la croissance foetale et du poids de naissance, ainsi qu’à 
une majoration du risque d’accouchement prématuré et 
d’avortement spontané (5, 7, 12). Chez l’adulte, une exposition 
au plomb est associée à une majoration du risque de maladie 
cardiovasculaire, notamment d’hypertension et d’insuffisance 
coronaire (5, 13, 14).

Du fait de ces impacts sur la santé, la charge de morbidité 
imputable à l’exposition au plomb est élevée  : selon les 
estimations de l’Institute for Health Metrics and Evaluation 
(IHME), en 2017, l’exposition au plomb a été responsable de 
1,06 million de décès et a fait perdre 24,4 millions d’années de 
vie ajustées sur l’incapacité (DALY) à l’échelle mondiale (15).

Par ailleurs, les effets écotoxiques du plomb sont largement 
documentés, si bien que le plomb représente également une 
menace pour les écosystèmes aquatiques et terrestres (16).

Les impacts socio-économiques 
de l’exposition au plomb sont 
considérables

Les réductions de QI se répercutent négativement sur la 
productivité économique des individus. Les pertes économiques 
potentielles pour la société liées à l’exposition des enfants au 
plomb sont estimées à 977 milliards de dollars internationaux 
par an2, soit 1,2 % du produit intérieur brut mondial à sa valeur 
de 2011 (17). Les autres coûts incluent ceux liés aux 
comportements délinquants potentiellement associés à 
l’exposition au plomb, ainsi que les coûts de santé pour traiter 
les intoxications au plomb et les maladies cardiovasculaires et 
rénales provoquées par l’exposition au plomb (18).

L’exposition au plomb contenu 
dans les peintures peut se produire 
de plusieurs façons

Le plomb peut être ajouté dans les peintures sous forme de 
pigments, de siccatifs ou d’agents anticorrosifs, qui peuvent 
entraîner des teneurs en plomb extrêmement élevées, de l’ordre 
de plusieurs milliers de parties par million (ppm). Tant que la 
peinture reste intacte, le plomb qu’elle contient ne présente pas 
de danger, mais au fil du temps elle se dégrade et commence 
à s’écailler et à s’effriter, ce qui libère du plomb dans les 
poussières des habitations. De plus, le retrait de peintures au 
plomb intérieures ou extérieures par abrasion ou par décapage 
thermique libère des poussières, particules, vapeurs ou fumées 
de plomb, qui polluent l’environnement intérieur ou extérieur (19).
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Les jeunes enfants sont particulièrement vulnérables à 
l’exposition au plomb, par les poussières contaminées et les 
écailles de peinture. En effet, ils passent beaucoup de temps 
au sol, et leur habitude de porter les mains à la bouche fait 
qu’ils ingèrent régulièrement les poussières contaminées au 
plomb (20). Ils peuvent aussi porter à la bouche, sucer ou 
mâchonner des objets contenant du plomb ou recouverts 
de peinture au plomb, comme des jouets ou du mobilier, et 
peuvent parfois ingérer de manière répétée des écailles de 
peinture au plomb (20).

Les travailleurs peuvent être exposés au plomb durant les 
opérations de fabrication, d’application et de retrait des 
peintures, si des mesures appropriées n’ont pas été instaurées 
pour empêcher cette exposition (21, 22). De plus, s’ils ne 
disposent pas de locaux sur leur lieu de travail pour se changer 
et se laver, les travailleurs peuvent apporter des poussières de 
plomb chez eux, sur leurs vêtements, et ainsi exposer 
leurs familles.

L’élimination des peintures 
au plomb a des retombées 
économiques positives

Les pays qui autorisent encore la fabrication, la 
commercialisation et l’utilisation de peintures au plomb 
perpétuent un lourd héritage d’exposition continue au plomb 
et d’effets sanitaires négatifs sur le long terme. Éliminer 
aujourd’hui les peintures au plomb implique des retombées 
économiques positives pour l’avenir, en termes de coûts évités : 
pertes induites par la baisse de la productivité, coûts associés 
aux impacts du plomb sur la santé, mais aussi ceux associés 
au traitement des peintures au plomb pour la réhabilitation des 
logements et autres installations. Il a été estimé que le coût de 
la réhabilitation des logements qui comportent de la peinture 
au plomb devrait se chiffrer entre 193,8 millions d’USD et 
498,7 millions d’USD en France et entre 1,2 milliard d’USD et 
11,0 milliards d’USD aux États-Unis (18, 23).

Les peintures peuvent être 
produites sans ajouter de plomb

Des ingrédients de remplacement, qui ne contiennent pas 
de plomb, existent et peuvent être utilisés pour la formulation 
des peintures. De fait, les peintures sans plomb ajouté sont 
commercialisées depuis plusieurs dizaines d’années dans de 
nombreux pays, en particulier dans les pays qui ont institué 
des lois sur les peintures au plomb (24).

Même si la reformulation des peintures peut impliquer un 
certain investissement initial pour les fabricants, l’expérience 
montre que, même si cela se traduit par une augmentation 
du prix de détail, cela n’entraîne pas forcément une baisse 
des ventes sur le long terme (25). De nombreux fabricants, y 
compris des petites et moyennes entreprises, ont déjà réussi à 
reformuler leurs produits pour éviter d’utiliser des ingrédients 
contenant du plomb, estimant que cela faisait partie de la 
responsabilité sociale de leur entreprise, afin de protéger les 
travailleurs, les consommateurs et l’environnement (26–28).

Opter pour des ingrédients sans plomb permet aux entreprises 
de fabrication de peintures d’accéder aux marchés des pays 
où la teneur en plomb des peintures est déjà réglementée. 
Sans compter que le marché existant pour les peintures au 
plomb devrait se tasser, étant donné que de plus en plus de 
pays instaurent des lois sur les peintures au plomb. Cela est 
particulièrement vrai dans les communautés économiques 
régionales qui ont adopté ou envisagent d’adopter, à l’échelle 
régionale, des normes ou réglementations strictes sur les 
peintures pour limiter leur teneur en plomb, comme c’est le 
cas dans l’Union européenne, la Communauté d’Afrique de 
l’Est et l’Union économique eurasiatique.



Une limitation à 90 ppm de la 
teneur en plomb total est réalisable 
et assure une bonne protection

Compte tenu des impacts à long terme du plomb sur 
la santé, même à de faibles niveaux d’exposition, et de 
l’absence d’interventions thérapeutiques qui permettraient 
d’éviter certains de ces impacts, il est crucial de réduire au 
maximum l’exposition au plomb, toutes sources confondues, 
autant que possible. D’autant plus que, concernant la 
contamination des aliments par le plomb, il n’existe plus de 
dose internationalement reconnue comme étant sans danger 
pour la santé (29, 30). Dans le cas des peintures, le seuil fixé 
doit être suffisamment protecteur, tout en étant techniquement 
réalisable pour les fabricants. Le document Orientations et loi 
type en matière de réglementation de la peinture au plomb, 
conçu par l’Alliance mondiale pour l’élimination des peintures 
au plomb recommande un seuil de 90 ppm (3).

Les bénéfices pour la santé de la réduction de la teneur en 
plomb des peintures sont aujourd’hui largement prouvés. 
Plusieurs études montrent que les peintures au plomb, surtout 
lorsqu’elles sont utilisées pour des lieux d’habitation, contaminent 
les sols et les poussières et que les poussières domestiques 
contaminées, en particulier, sont associées à des plombémies 
élevées chez les enfants et à des conséquences néfastes pour 
la santé (5, 31–37). Il existe une corrélation entre des teneurs 
élevées en plomb dans les peintures utilisées pour les lieux 
d’habitation et les concentrations en plomb retrouvées dans les 
poussières domestiques (34, 38). Et les habitations construites 
avant l’interdiction des peintures au plomb contiennent des 
poussières qui présentent une charge en plomb supérieure, 
comparativement aux habitations construites après l’entrée en 
vigueur des mesures de réglementation (39, 40). Le fait de vivre 
dans une habitation ancienne, décorée avec de la peinture au 
plomb, est un facteur de risque bien connu de plombémies 
élevées chez les enfants, comparativement à ceux qui vivent 
dans des habitations qui ne comportent pas de peinture au 
plomb (33, 40–44). Les enfants qui grattent et ingèrent des 
écailles de peinture au plomb peuvent présenter des plombémies 
très élevées et des signes de saturnisme (45, 46).

Dès les années 1970 et 1980, la plupart des pays industrialisés 
ont adopté des lois ou réglementations pour limiter 
drastiquement les teneurs en plomb des peintures décoratives, 
c’est-à-dire les peintures utilisées à l’intérieur et à l’extérieur des 
habitations, écoles et autres bâtiments. De nombreux pays ont 
également imposé des contrôles sur d’autres types de peintures 
et de revêtements contenant du plomb, notamment ceux 
utilisés dans les applications les plus susceptibles de contribuer 
à exposer les enfants au plomb (sur les jouets, par exemple). 
À mesure que s’étoffent les connaissances sur les dangers 
d’une exposition chronique au plomb à de faibles doses, les 
gouvernements agissent pour abaisser la teneur maximale en 
plomb autorisée dans les peintures et autres revêtements. 
Un seuil réglementaire de 90 ppm pour la teneur en plomb 
total a d’ores et déjà été fixé par plusieurs pays, pour tous 
les types de peintures ou pour certains types de peintures. 
Parmi ces pays figurent  : le Bangladesh, le Cameroun, le 
Canada, la Chine, les États-Unis d’Amérique, l’Éthiopie, l’Inde, 
l’Irak, Israël, la Jordanie, le Kenya, le Népal, les Philippines 

et le Sri Lanka  (47, 48). Plus de 25 autres pays travaillent 
aujourd’hui sur des mesures destinées à abaisser à 90 ppm 
la teneur maximale admissible en plomb dans les peintures.

De nombreuses études menées sur les peintures montrent que 
les peintures décoratives conçues sans ajouter de composés de 
plomb peuvent avoir une teneur en plomb inférieure à 90 ppm. 
En revanche, les peintures fabriquées avec des ingrédients 
contenant du plomb peuvent présenter une teneur en plomb 
supérieure à 100 000 ppm (24, 49). À noter qu’il est impossible 
d’obtenir une teneur en plomb nulle car certains ingrédients, 
notamment des matières premières d’origine naturelle –comme 
les argiles et pigments naturels– peuvent être contaminés par 
une petite quantité de plomb. Lorsque les fabricants veillent à 
s’approvisionner en matières premières non contaminées ou 
ne présentant que des traces de plomb, il est possible d’obtenir 
une teneur en plomb bien inférieure à 90 ppm (24).

La priorité doit être donnée à l’arrêt de l’ajout de plomb dans les 
peintures décoratives, car ce sont les peintures auxquelles les 
enfants sont le plus susceptibles d’être exposés ; néanmoins, 
les enfants peuvent également être exposés aux peintures 
industrielles, utilisées sur les équipements d’aires de jeux 
ou parfois détournées pour un usage domestique. D’autres 
groupes d’âge doivent également être protégés de l’exposition 
au plomb, et un encadrement de l’utilisation d’ingrédients 
contenant du plomb dans tous les types de peintures permettra 
de protéger les travailleurs intervenant dans les opérations de 
fabrication, d’application et de retrait des peintures.

Le seuil de 90 ppm recommandé dans le document Orientations 
et loi type en matière de réglementation de la peinture au plomb 
donne un objectif adapté pour toutes les peintures de façon 
générale. Les pays peuvent faire le choix de fixer des délais de 
mise en conformité différents pour les peintures décoratives et 
pour les peintures industrielles, afin de laisser le temps aux 
fabricants de reformuler leurs produits. Si le respect du seuil 
de 90 ppm n’est pas encore réalisable pour une utilisation 
spécialisée spécifique, les gouvernements sont vivement 
encouragés à travailler avec les parties prenantes pour discuter 
de la manière dont un seuil bas pourrait déjà être respecté.

Étapes à franchir pour élaborer une 
loi sur les peintures au plomb

En fonction du pays, de sa structure juridique et de ses 
procédures et cadre de réglementation, l’élaboration d’une 
loi efficace sur les peintures au plomb peut passer par un 
processus multisectoriel, impliquant les ministères de la 
Santé, de l’Environnement, du Commerce et de l’Économie, 
les agences de normalisation, les industriels de la peinture, des 
organisations de la société civile et le grand public. Les activités 
et processus juridiques précisément requis varieront d’un pays à 
un autre, tout comme le sera l’identité de l’autorité compétente.

Le fait de fixer des seuils harmonisés à une échelle régionale 
pour réglementer la teneur en plomb dans les peintures et 
autres revêtements, au moyen des communautés économiques 
régionales, peut contribuer à une mise en œuvre efficace des 
lois sur les peintures au plomb aux échelles nationales et réduire 
les barrières commerciales entre partenaires commerciaux.



Aide proposée par l’Alliance 
mondiale pour l’élimination des 
peintures au plomb

L’Alliance mondiale pour l’élimination des peintures au plomb 
a conçu des outils et des documents d’orientation pour aider 
les pays à instaurer des lois sur les peintures au plomb. 
Ces ressources comprennent le document Orientations et loi 

3	  Voir https://www.unenvironment.org/explore-topics/chemicals-waste/what-we-do/emerging-issues/global-alliance-eliminate-lead-paint, 

consulté le 13 avril 2020).

type en matière de réglementation de la peinture au plomb (3), 
qui propose un texte législatif type et des orientations concernant 
les éléments clés indispensables pour obtenir des dispositions 
légales efficaces et applicables, un document récapitulant les 
étapes qu’il est conseillé de suivre pour l’élaboration d’une loi 
sur les peintures au plomb (50) et un ensemble de ressources 
de sensibilisation et d’information à adapter au contexte local. 
Pour plus d’informations, consulter le site Internet de l’Alliance 
mondiale pour l’élimination des peintures au plomb3.

Conclusions

L’OMS considère que le plomb fait partie des 10 produits chimiques qui posent un problème majeur de santé publique, à 
l’échelle mondiale (51). Même si les jeunes enfants sont les plus vulnérables face à la toxicité du plomb, l’exposition au plomb 
peut avoir des effets nocifs dans tous les groupes d’âge. Les conséquences sanitaires de l’exposition au plomb peuvent même 
avoir des retombées négatives considérables sur les plans économique et social pour les populations.

Or les peintures au plomb constituent une source majeure –mais évitable– d’exposition au plomb. À ce jour, 72 États membres 
de l’OMS (73 États membres des Nations Unies) ont déjà montré qu’il est possible de restreindre l’utilisation de plomb dans les 
peintures (47, 48), et de nombreuses entreprises de fabrication de peinture ont déjà reformulé ou se sont engagées à reformuler 
leurs produits (26–28). Il est donc tout à fait possible d’éliminer les peintures au plomb à l’échelle mondiale, et cela aura des 
impacts bénéfiques, à la fois sur un plan individuel et sociétal, pour les années à venir.

Pour les gouvernements, la réglementation des peintures au plomb constitue une mesure de prévention primaire importante 
pour se saisir de l’enjeu de santé publique lié à ce produit chimique qui doit faire l’objet d’une attention prioritaire. D’un 
point de vue stratégique, cette action contribue à mieux intégrer la prévention primaire dans la gestion rationnelle des produits 
chimiques. Cela donne également l’occasion aux secteurs de la santé et de l’environnement de travailler ensemble pour protéger 
la santé publique et préserver l’intégrité des écosystèmes. Ce type d’actions conjointes participe aussi à la mise en œuvre de la 
Feuille de route pour les produits chimiques de l’OMS (2) et de l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits 
chimiques (1).

https://www.unenvironment.org/explore-topics/chemicals-waste/what-we-do/emerging-issues/global-alliance-eliminate-lead-paint
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